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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
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PROCESSUS D’ENCADREMENT DU SOUTIEN À L’ASSIDUITÉ 

Étape 1 Étape 2 Étape 3 

DEUXIÈME RENCONTRE 
Objectif : Ne pas dépasser le seuil 

d’absences fixé 

Période d’amélioration 
100 jours ouvrables / 

scolaires 

Période d’examen 
100 jours 

ouvrables/scolaires 
ou plus tôt 

PREMIÈRE RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

PREMIÈRE RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

DEUXIÈME RENCONTRE 
Objectif : Ne pas dépasser le seuil 

d’absences fixé 

DEUXIÈME RENCONTRE 
Objectif : Ne pas dépasser le seuil 

d’absences fixé 

Période d’examen 
100 jours 

ouvrables/scolaires 
ou plus tôt 

Période d’examen 
100 jours 

ouvrables/scolaires 
ou plus tôt 

TROISIÈME RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

 

TROISIÈME RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

 

Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 

 

Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 

 

Processus 

terminé 

Seuil 

respecté 

Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 

 

PREMIÈRE RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

TROISIÈME RENCONTRE  
Objectif : Respecter le seuil de 5 

jours pour les 10 mois et 6 jours pour 
les 12 mois  

Seuil 
respecté -  
Processus 

complété.   

Période d’amélioration 
100 jours ouvrables / 

scolaires 

Période d’amélioration 
100 jours ouvrables / 

scolaires 

Seuil 
respecté - 
Processus 

complété.   

Seuil 
respecté - 
Processus 

complété.   

Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 
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Seuil 

respecté 
Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 

 

Seuil 

respecté 
Seuil fixé 
n’est pas 
respecté 
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